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SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2023

35 - CONCESSION D'AMÉNAGEMENT ZAC DES BASSINS
AVENANT N°4

Par la signature d’une concession d’aménagement en date du 24 avril 2006, rendue exécutoire par sa
notification au concessionnaire à compter du 11 mai 2006, la Communauté Urbaine de Cherbourg avait
confié à la SHEMA l’aménagement de la ZAC Quartier des Bassins.

Cette  dernière  a  été  créée  par  délibération  du  conseil  communautaire  du  24  novembre  2005  et  le
programme général de la concession d’aménagement est défini dans le dossier de réalisation de la ZAC
Quartier des Bassins. Le dernier dossier de réalisation de la ZAC a été approuvé par la commune de
Cherbourg-en-Cotentin par délibération en date du 16 décembre 2019.

La concession d’aménagement initialement conclue pour une durée de 7 ans à compter de sa prise d’effet
(avec expiration au 11 mai 2013) a fait l’objet d’une prorogation par avenant n°1 signé le 12 avril 2012 et
portant la date d’expiration au 31 décembre 2016, puis d’une nouvelle prorogation par avenant n°2 signé
le 16 décembre 2016 et portant la date d’expiration au 31 décembre 2021. Un avenant n°3, reçu en sous-
préfecture le  18 décembre 2020,  a  été signé dans l’objectif  de prolonger  la  durée de la  concession
d’aménagement jusqu’au 31 décembre 2023 et d’augmenter la rémunération du concessionnaire. Ce
délai supplémentaire a permis de poursuivre la commercialisation des îlots restants. 

L’îlot  C3  (situé  au carrefour  de  la  rue  de  la  Saline  et  de  l’Avenue Carnot)  est  ciblé  pour  un  projet
communautaire tandis qu’un permis de construire a été autorisé sur l’îlot  dit Matignon pour un projet
immobilier mixte comprenant des logements collectifs en accession privée, des logements en Prêt Social
Locatif  Accession  (PSLA),  des  commerces  et  des  logements  communautaires  destinés  au  Centre
Hospitalier Public du Cotentin pour loger les internes en médecine. 

Conformément à l’article 2.6.2 du traité de concession, l’aménageur s’engage à « Construire, réhabiliter
ou requalifier des immeubles ou ensembles immobiliers aptes à accueillir toute nouvelle activité ou en
extension en vue de la vente ou de la location ainsi que tout équipement nécessaire au bon déroulement
de l’opération. Ces interventions seront de nature à satisfaire les objectifs poursuivis par la collectivité et
répondre  aux  attentes  de  la  population  environnante,  qu’il  s’agisse  d’équipement  commercial,
professionnel, d’activités, de service, de logement... ». Aussi, au titre des missions de l’aménageur, un
partenariat a été mis en place et la SHEMA a porté ce projet jusqu’au dépôt de permis de construire et
réalisera les logements communautaires en tant que concessionnaire. L’intégration dans la concession
d’aménagement du projet de construction de ces logements communautaires, qui s’équilibre en dépenses
et en recettes, permet le cas échéant à la SHEMA de percevoir directement les subventions au titre de la
concession. 

Compte tenu de l’avancement de l’opération d’aménagement à ce jour, il est donc nécessaire de :

• modifier la programmation d’investissement pour intégrer le projet de construction des logements
communautaires ;

• prolonger  la  concession  d’aménagement  jusqu’à  la  fin  de  l’année  de  garantie  de  parfait
achèvement du projet de construction ;

• modifier  la  rémunération  du  concessionnaire  pour  prendre  en  compte  la  réalisation  des
prestations précédemment citées. Il est précisé que cela ne nécessite pas d’augmentation de la
participation du concédant au regard du réajustement global du bilan (dépenses/recettes).

Le conseil municipal est invité à : 

• approuver la prorogation de la durée de la concession d’aménagement jusqu’au 31 décembre
2027,



• approuver la rémunération complémentaire du concessionnaire de 331 393 € se décomposant
comme suit :
- un forfait annuel de rémunération à compter du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre 2026 à
raison de 25 000 €/an pour le suivi de la concession et l’achèvement des aménagements des
espaces publics. La rémunération de l’année de clôture à hauteur de 50 000 € prévue en 2023 est
décalée à 2027,
-  une rémunération de 256 393 € portant  sur  la  réalisation  d’un immeuble au droit  de l’îlot
Matignon 

• autoriser Monsieur le Maire, avec faculté de subdéléguer, à signer l’avenant n°4 en prolongation
de délais à la concession d’aménagement.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h07 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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